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l. A sa ·,ioem~ seance, le 28 ·s-~pte_mbre ·1959 ·et a. sa 717eme seance., le_. 

9 octobre 1959,· ia Cinquie~ Coil!llliSS:fon a examintS 1e ··po1nt intituJ.e · '~Barem:e· des 

·, •.' 

.. . . 
quotes-parts pou·r la repartition des· depenses de 1 'Organisat_ion des Nations Unies : 

Rapport du ·coniite des contributions" • ••• Elle etait ·sa1sie du rawor~ du Com1te ::_·. 

des contributions;!;_/ et ci'un r ~pp?rt· du Secretaire gifoeral (A/c.5/778) •s~ ·1 1etat ·.,. . 

des contributions versees au 14 septembre 1959. 
2. Le'. President d.u Comite des contributions, presentant le rap:port · du -·comit'e., .· · , 

a rendu h~mmage a. M. Arthur S, Lall, qui avait preside le ·comite :pendant ·six ans •• .-

rt • a :atti;e J. 1 attention · sur · les • deux principaies· questions trai tees dans le rapport : .•. 

a) Quote-part de la Repu'blique de ·auinee, nouvei ·Etat· Membre; . • • · .-·. , 

b) · Examen, prevu par la resolution ·l308 B (XIII) de l'Assemblee generale. 
. . . . . . ' -

en date du 10,decembre 1958, de la possibilite de permett~e aux Etats 'Membr~·s · de 
' ' , . . • • • .t ' '. 

prend.re connaiasance d.e _la documentation .statist~que et e:u~re dont _dispose le 

Comite • . • 

Quote-part de -la Republiqu·e de Guinee 

3. Le President a explique que· le ·comite des contributions avait -tenu compte des 

difficultes exceptio'nnelles que rencontre :le nouvel -Etat Hembre. et avait .recommande 

, . . 

!/, Documerita o:f'ficiels -/t-'.!.' Assemblee g6neral~, 9,uatorzieine sess~on, 
·Supplement No 10 (A 4112) . •. • • .. . ' · • 
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que sa quote-part soit .fixee au minimum de o,o4 pour 100. Le bareme des quotes-:-pa:rts 
en vigueur avait ate adopte par l'As~emblee generale ffesolution 1308 A (XIII17 po'Ut 

les trois annees 1959, 1960 et '1961 et, plut8t que de modifier ce bareme trienna1, 

le Comite avait recommande de ne pas fa1re .entrer la quote-part de la Guinee dans 

les 100 pour 100 du bareme en vigueur. Si toutefois l _e Comite etait appele a 
fixer .la quote-part d'autres nouveaux Etats Membres avant la prochaine revision 

du bareme, prevue pour 1961, 11 pourrait envisager d'y inclure la quote-part de 1a 

Guinee. Tenant compte des decisions de l'Assemblee generale au suJet des Etats 

Membres admis en 1955, 1956 et 1957, · le Comite avait recommande que la Guinee verse 

pour 1958 - annee de Gon admission a l'ONti - une contribution egale a un neuvieme 
' • i • 

du montant annuel. 

4. Le representant de la Guinee, invoquant les difficultes economiques ~ue 

rencontrai t son pays en tant qu 'Etat uouvelle~ent independant , a demande qu 'il soi t 
exonere .de toute contribution a l 'Organis~tion . Cette demande a ete. appuye e par ia 

delegation ~thiopienne. • Aprea que 1e President du Comite des contributions eut 

_explique que l 1.Asf:>emblee generale avai t fixe un minimum de O, 04 pour lOO pour tous 

l.ea Etats Membres, et que le Comite n'avait pas le_ pouvoir d'aller au-dela., le 

representant de la Guinee a accepte les recommandations du Comite, touchant 1a 

quote-part de son pays. 

5. A l 1unanimite, la Cinquieme .co•ssion a approuve J.es quote_s .. parts recommandees 

pour la Republ_ique de Guinee. 

Acces a la documentation dont dispose le Comite des contributions 

6. Le President du Comite des contributions a explique que le Comite,· coo:f'or
mement a la resolution 1308 B (XIII) de l 1Assemblee generale, avait etudie la 

possibilite de permettre aux Etats ~~mbres qui en feraient la demande de prendre 

connaissance de la documentation statistique et autre dent 11 .dispose. Les 
~ . . 

statistiques du revenu national n 'etant pas strictement comparables pour tous ies . . . 
Etats Membres , le Comito devait . tenir compta de la plus ou mains bonne qualite 

. . 
des donnees disponibles et, avant d'arriver a des quotes-parts definitives, 

proceder pour chaque pays a. un examen detaille de tousles renseignements 

economiques, statistiques et autres • auxquels 11 pouvai t avo1r ac.ces. La conversi.on 

des estimations du revenu national en une unite monetaire commune soulevait elle 

/ ..... 
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Les el~ents 

etaient ccmple~es et puises a· ·de nombre~es sources· et# comme· on ne· pouve.it 

envisager de -ren~e . compte en det~il -d~s del.~b6rations·, du Comite, la p~blication 

des elements de ba~e ~isqu_erait d'~duir~ en e~re~-et a ·•entratner des disdu~sions 

sur des questions delicates et controversees qu1il n•t§tait guere ais·e de regler . 

dans une commission de plus de 8o membres. C'est pourquoi l'Assemblee avait cree . . . 
un petit groupe d'experts, le Comi~e des contributions. Le Comite avait toutefois 

propose (A/4112, parasraphe 23) _que l'on permette aux Etats Membres ·qui en feraient 

la demande de prendre connaissance de la d~cumentation _de base dont 11 se s_ert 

pour arr€ter leur propre quote-part, . 
.. 

• 7. A la 717eme seance de la Cinquieme Commis~ion, ~•Equateur et le Venezuela . - . . . . •. :· . 
ont presente ~e projet de resolution s~v~t: . . ~ . ' . . . . 

L'Assemblee generale, 

Considerant q~e plusieurs Etata _Membres 'ont ~xprime le desir 'que leurs 
~ . -: .. ; . '. 

representants puiesent avoir aceee a la docuinentation ·statistique et autre . . . . . . . . .~ . .. ~ 
dont dispose le. Comite des ·contrib~ions, 

Ayant examine le rapport du C~te d~s con.tributions ace sujet (A/4112, 
section IV), 

Considerant .que, s1 en principe la documentatio~ ·dont se sert le Comite 
' ' • ', !, • . 

des contrib~ions de'-;rait ~tre . a la . disposi~ion· ~e''toua· les Etats Membres, les 

inconvenients d'ordre pratique ~ue J.e C~ite a · si~l~s • emp~chent c·ependant 
la di~ul~ation totale de c.es r~~sei-~~~-~ts. · : • • : : • • •• • • • •• • 

• . • • I • •- • ~. • •• • . . - . . - .... . ~- . 
• 1. . Note et approuve la -~~gges,t_~on _dl.l ~~~it~ _des contributions t~ndant 

a mettre A la disposition de tout Eta~ Membre ' qui en fera la demande toute . . . . ... : . ; ·-: . ... . ' 

la documentation de t'ait, statist~q~e. et autre, re.lative ·a sa quote-part; 

2. Recommande, . ~µ ~utre~ ~u_ .C.~i:t~ des ~~~t~i.buti~n~ de ·re;oir 

periodiquement, cette qu~st i~n _at~n' de. ci~~~~- ~u:L:t~,-- ~an~. la mes~e· OU 11 '1e 

jugera: possib+e, aux demand~~ de ;e~sei~neme'nts ~~~_. po~raient iu1 adre~ser 
• ~ .. ' • • • •, I • • : ' . : • ' • 0 o • • ,I • • + • '• "',. • • o 

a l'avenir les representants d'Etats Membres desi~eux de prendre connaissance 

des autre.s donnees statisti~ue·s et r~·ns-~i~~m~n~s • c~ple~entaires s~ lesquels 
le Comite fonde ses recomm:~d~t:Lo~s.' • • •• • • °' • • • • .. : • • • • • • 

8. En soumettant le projet _de: ?;~Solutio!l, le" repre~entant de :~ 'Equateur a 
. . • . :,:_:· . . . . ·. • 

rappele les raisons qui avaient, __ en 1958, i _ncite cex-ta.ines delegations a. demander 
que l ton examine la possibiliti d·, un'e ;~gl.~me~tatio~; ~rmettant a~ Etats Memhres. 

/ ... 
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qui en f'e~aient . la demande' de'i>rendi-e . conna{ss·anc~· de ·la documentation ~u; laque.J.ie 

se fo~de le Comite ·dee c·ontri~utiohs 'i,oui- 'etabi:L~:--ie bareme'•'o.es'· quotes·-pa.r~s~ ,: • 

L' arrangement propose;-' ·en ' VE{rtu: 'duquei ·on ·coniniuhfqhera.it ' aux;-t·tats'' Membres les 
renseignemente qui olit. ~e-rvi ·:a 'i'ixer leur propre· ·q~·ote~part, constituait un • ·.• 

l)rogres. Mais ave'c· ce syst~~/ tm Ete.t Membre d-oilt · la quote:.part · serait au~en-tee 
ne pourra.:tt comparer ·sa. pro~r'e:··quote..:pa.rt a celle·:a,un a·utre pays ayant· une 

situation economique ·semblable•.····· Cont re 1 1 adoption·· a. •·une procedure qui doonera~t • • •• 
' • :- : • • • I •"'· • •, ,."' : .. • o • • • • • • • ., : • • 

_a ~ous l ea Etat s la possibilite de consulter l'ensemb1e· de la documentation dont ·:. · •, 

_il s'est servi, le Com:ft6 ·a ·:fuv:oqu~ de·a ·argument~ ·pertinents·~ notamment les "·':,= - •• 

d1ff1cult~s pra.tiques e.wcquelles on se heurterait•· =-et ·-ies· pouvoirs discretionriaires 
• • ' 

qui lui. ont eta d~voius ·"±,our ·iui permettre d 'a~~r~cier. te1 o·u tel des facteurs • • 

dent 11 dispose. Le projet de resolution te~ait 'tiompte· .-a:·e tous ·ces arguments; .·_ .. _ • •• 

• !) . Plusieurs delegations ont appuye le proJet de resolution: ·da·ns -lequel elles 

~oyai'ent ' un compro)n1a· rai1ibl1illlble·; ~ul' 'ci6nnaif st>.tis:fac·t·:i'.oh' ti ' cer.taines .delegations 

tout en· ten~t • compte ··a~s: oba~~~tioni{au·-'co~te"des· ·:c6ntr1'tiut1·ons ~-•• b 'autr·es • • 

delegations ont souligne q·ue l' etablissemerit: a.J bareine' ·des· .. ;Jucrtes:.'.parti;\Stai-t/· u.ne 
ciuestiori ·complexe qui me~ta:it -en jeu ·non s'e.ul.emerlt des··donn~es atatistiques, ma.is 

encore divers 6l6ments d'awreciation. Sans ces elements d'appreciation, la • • • 
• ~ : •• , ' " \ . , ·~ •• ■ • • • \ • • •• ,. •• • • • ~ • ' • • , . : ■ \ , • • • ; . ,. ' (· t-• '• • • • • ••• • 

d.ocunientatidn dorit ffe ·serira1t ''1e' ·Comtt'e· pbuva.1:t·· rort ·u1en'· donner. .wie idee erronee 

de ·1a situatioti et-, · comme le c·omit•i 'r.t'a:va:tt feit ob~erve·r, 11 serait ·pratiquement 

impossible de . porter '·a la . coiuiafssance des Etat's' Membres tout'es les considerat:tons 

dont le Comite tenait compte pour etablir ·le bareme. " En outre, comme ·cette 

document·ation ·etait volumineuse; les Etats Membres pourraient· avo1r ·des dift'icu.1tee 

a etudier lea donn~e-~ d~ • fag6n :suff'isannient' deta:l.llee et ils r1squeraient 

d'arriver }i. des conclusion~ 'f6hdees·.-sur ·des ·aonnees inco~plete's• Sa complex1t6 

·m&ie etait une des principele~ ·raisons 'pour l.aqueile la t~che··etait c·onfi6e au 

Comite des contributions; };>et1t'··groupe ·diexperts dont l a c·ompetehce ei; l. 1 impa:r

t1al1t~ avaient toujours ete reconnues . • De plus,· si les Etats Membres pouvaient 

se faire communiquer l'ensemble dff ia documentation, il y ··en aurait qui· hes:ltera:f.ez:t 

. a . continuer ·.de f'ow-nir . au· Comit6 des . contributions des renseign'ements conf'identieJ.s, 

ce qui aurait des repercussions f€cheuses _sur les ·travawc'du ·comite et, ·en £in de 

compte, sur le bar~c des . ~tiot·es:..parts/ ._. pc,·~ ;t ~ute's· CEfS _raisons·, cle· nombreoses 

delegations etaient -'favorable~ au systeme ·en vigueur qui ·avait donne· sa.'tisfact'-on . . 
pendant des 'atmeee. -

., .... 

/ ... 
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10. Plusieurs delegations, sans etre oppos~s· au projet de resolution, ont fonnule • 

des reserves en ce qui concerne le libelle du troisieme alinea du preambule et du 

paragraphe 2 du disposi tit. Elles n' etaient pas convaincues qu 'il fut soubai table· 

d 'e.dmettre en principe que la doctilnent~tion dont le Comite disposait . "devrait et~ 
a la. disposition" de tous les Eta.ts Membres.. En outre,- le membre de phrase "dans 

la mesure ou 11 le jugera possible", au paragraphe 2 du dispositif, pourrait faire 

l 'objet d 'interprata.tio;is differentes • . ReP,ond.ant aux questions qui avaient ate 
posees, le President du Comite des ~ontributions a fait _observer que, si ·1 1on 

adoptait le principe enonce dans le . troisie_me alinea du preambule, les Etats Membres 

pourraient invoquer ce principe et laisser au Comite des c~ntri~utions le soin de 

resoudre lea diff'icultti& pratiques~ ._ 

ll. Au cours ·de la discussion~ plusieurs ~~legations ont propose oralement des 

emendements ou des retouches au troisieme alin6a. du preambule et au paragraphe 2 

du disposi"tif du proJet c1;e resolution. I.e representant de l 1Equateur, e.u nom des 

auteurs du pro.jet, a accepte pour ces ·aeux passages le texte remanie que voici : • 

Troisieme alinea du presmbule 

"Considerant que, s 111 serait soubaitable que la documentation dont se 

sert le Comite des contributions puisse Stre mise a la disposition de tous 

les Etats Membres, les inconvenients d 'ordre pratique que le Comite a signales 

emp~cbent_ cependant la divulgation totale de ces renseignements." 

Paragrapbe 2 -du dis~ositif 

"Recomande que le Comite des contributions revoie _p~riodiquement cette 

question afin de donner suite, s 'il le juge bon,- aux demandes de .renseignements 

pertinents que pourraient lui adresser a l' a.venir les represent ants d •~tats • 

Membres desireux de prendre . connaissance des autres donnees statistiques et 

• ·renseignements de f'ait complementaires sur lesquels le Comite fonde ses 

recommandations. 11 
• 

12. I.e representant de la :Republique arabe unie a propose d 'ajoute:r dans le 

paragraphe 2 du dispositif, apres les mots "s '11 l~ jµge bon" la fonnule "et sous 

reserve d 'obtenir le· consentement prealable des pays interesses". re represent ant 

de l 'Equa.teur a declar~ que cette modification lui paraissait superflue c~ 11 

allait de soi que le COlnite des contributions consult_erait lea Etats l'l.embres avant 

de commwiiquer des renseignements conf'identiels qui lui auraient ate fournia a 
propos du bareme des quotes-parts. 
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:Decision de la Co~.,mission 

13 • _ A; la demande du, represent ant . de .1 1 Inde, • le troisieme . aJ.inea-du' llt:eombule et 

le pare.gr,aphe ·2 du disposi tif .du projet · de resolution ont ate -mis aux voiX 

a eparement • . .. " . ,. ,• 

• • Le troisteme aJ.inea du preambule:, sous sa tonne . mod.ifiee,_. e. 'ate· edopte -par 

42 voix contra 16, a.vec 8 abstentions. 

· · I.e .paragraphe .2 du. dispositif, sous ea .tonne mod.ifiee, a ete, adopte par 

• • 41, voix cont re 14, • avec 10 abstentions• • · . 

L1ensemble. du projet_ de resolution, modifie,- a ~ eta adopte •par. 44 voix 

centre une, a.vec. ·20 abstentions. . / 

Recommandations de la Cinquieme Commission 
. . . .. ' .. . . ' . 

14. En c~nsequence, la Oinquieme Commission 
.. . ' 

.d I adopte; les· p~ojets de ·r6soi~ti.on suiv~ts : . . , • '. • . . . . .. - ' . . . . . 

~commande a l 1_Assembl~e genera.le 

BAREME DES QtJCTES-PARTS POUR LA --REPARTITION DES 
DEPENSES ~E L1 ORGANISATION DES NATI ONS UNIES 

' ' ' . . -. 

L' Ass.em'blee • g~nerale 

Decide ce qui suit : 

A . 

l.. F'Our les ruinees 1959, 1960 et 1961, la. quote-part . de· la Guinee sera • • 

de o, 04 pour 100; cette quote~part viendra s 'ajouter aux 100 pour 100 d~ b_a:re~e 

figurant au !)aragrapbe • 1 de ia resolution 1308 A (XIII) de l 'Assemblee -generale, 

en date du 10 decembre 1958, . et sera calculee sur les memes b_ases que celle de tou.s 

les Etats Membres; 

2 . . La Guinee~ ·qui est deven~e Vemb:re de l'Organisation des Nations Uoies 

le 12.decembre 1958, versera pour l'annee de son admission une contribution egal..e 

• a un neuvieme de o, 04 pour, 100 du ·budget net de l. 1exercice 1958; 

3, Pour l.a. Guinee, l'avance au rends de r pulement prevue a l'article 5,8 

• ·du reglement financier de 1 1 Organisation des .Nations Unies sera de o, 04 pour 100 

du montant total du Fonds et sera · consi_deree comme une avance venant s 'ajouter au 

montant ,autorise d,u _F'.onds en attendant qu '11 aoit tenu .compte. de la quote-part de 

. la Guinee dans les .100 pour-100.du ba_reme . 
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Considerant que plusieurs Etats Membres ont exprime le desir que leurs 

representants puissent avoir acces A la documentation statistique et autre dont 
dispose le Comite des contributions, 

Ayant exanin~ le ra?port duComite des contributions ace suje.J/, -------... ....-. -
~~erent que) e 1il se~ait souhaitable que l~ documentation dont se sert 

le Comi te des contribt:.tions p·uisse €tre mise a la disposition de tous las Eta ts 

Membres, les inconvenients d 'ordre pratique que le Comi t6 a signales empecbent 
. . 

cependant la divulgation totale de ces renseignements, 
l. Note e-lj approuve la sw~eestion du_ Camite des contributions tendant a 

mettre a la disposition de tout Etat Membre qui en fera la demande toute la 
documentation de fait, statistique ·et autre, relative a sa quote-part; 

2. Recommande que le Comit.e des contributions revoie periodiquement cette 
question afin de donner suite, s 111 le juge bon, aux demandes de renseignements 

pertinents que pourraient lui adresser a l 1avenir les representants d'Etats Membres 
desireux de prendre connaissance des autres donnees statistiques et renseignements 

de fa1t complementaires sur lesquels le Comit.e fonde sea recommendations. 

gJ Documents officiels de l'Assemblee generale, Q1~atorzieme session, 
S~?Plement No 10 (A/4ll2},section IV. 




